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Informations Pratiques

Services de la Mairie
Tél. 05.53.28.61.00 - Fax : 05.53.28.61.01
Adresse e-mail : mairie-domme@wanadoo.fr

Site : www.domme.fr
Horaires d’ouverture de la Mairie :

Du Lundi au Vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h
Samedi de 9 h à 12 h

Contact Maire et Élus aux heures d’ouverture
Marché du Jeudi matin
Bibliothèque Municipale :
…Ouverte tous les jours aux heures d’ouverture de la Mairie

➧ Pompiers  ………………………………………………………………………………………  112

➧ Gendarmerie  …………………………………………………………  17 ou 05 53 28 66 70
 Ouverture au public : mardi et jeudi de 14h00 à 18h00, dimanche de 15h00 à 18h00.
 En dehors des jours et horaires d’ouverture, en cas d’urgence, composer le 17
 ou le 05 53 28 66 70, ou utiliser l’interphone situé au portail de la Gendarmerie. 

➧ Perception - Lundi au Jeudi de 9 h 00 à 12 h 00 …………………… 05 53 28 31 61
 13 h 00 à 16 h 00
 Vendredi de 9 h 00 à 12 h 00

➧ Poste  ………………………………………………………………………………  05 53 28 35 95
Heures d’ouverture :

Du Lundi au Vendredi de 9 h 00 à 12 h 15
Du 15 Juin au 19 Septembre :  Lundi au Vendredi de 9 h à 12 h
                                            Lundi au Vendredi de 13 h 30 à 16 h 00

Levée du courrier :
du Lundi au Vendredi à 14 h 30 - Samedi à 11 h 30

Conseils fi nanciers sur rendez-vous.

➧ Offi ce de Tourisme  …………………………………05 53 31 71 00 - 05 53 31 71 09
e-mail : domme-tourisme@wanadoo.fr  -  Site : www.ot-domme.com

Heures d’ouverture :
Tous les jours de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

➧ Hôpital - Maison de Retraite  ………………………………………… 05 53 31 49 49

➧ Médecin : Docteur MESRINE  ……………………………………… 05 53 28 31 47

➧ Soins Infi rmiers à Domicile (S.I.A.D.)  …………………………… 05 53 31 49 49

➧ Pharmacie  du CAPIOL à CÉNAC  ……………………………… 05 53 28 30 01

➧ Messe Dominicale dans le canton
(renseignements auprès de M. l’Abbé André MATHIEU - Tél. 05 53 28 35 04)

➧ Notaires : Permanence le Jeudi matin, Salle de la Halle, à l’Étude de
 ………………………………………………………………… Me LAURENT et Me OUDOT

➧ Taxi : Mme Yolande MARCEL  ………………………………………… 05 53 28 35 71

➧ Déchetterie de Pech-Mercier (accès par le CD 46 à Maraval)  05 53 29 15 59
Heures d’ouverture :

Du Mardi au Vendredi : 8 h 30 à 12 h 00 et 14 h 00 à 18 h 00
Samedi : 9 h 00 à 12 h 00 et 14 h 00 à 17 h 00

➧ Centre Intercommunal d’Action Sociale  ……………………… 05 53 28 20 70

➧ Assistante Sociale : pour connaître les permanences,
s’adresser au C.M.S. de Sarlat 05 53 31 71 71

Un des Plus
Beaux Villages

de France
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Éditorial
LAGRANGE Jocelyne Maire 
AGRAFEIL  Daniel Conseiller Municipal 
Urbanisme, Associations, Sport, Tourisme, Patrimoine, Culture, Fêtes. 
BARDE Marie-France Conseillère Municipale 
Ordures Ménagères, Voirie, Syndicat Eau Potable, Fleurissement, Fêtes, 
Bâtiments communaux.
BOGAERT Alain Conseiller Municipal 
Finances, Voirie, Communication, Aérodrome, Correspondant Défense et 
Pompiers, Association des Bastides, Tourisme, Bâtiments communaux.
CAMINADE Hervé Conseiller Municipal 
Cimetière, Relations Commerçants, Urbanisme, Finances, Voirie, 
Patrimoine, Bâtiments communaux.
CERISUELO Virginie Conseillère Municipale 
Affaires Scolaires et Solidarité, Sports, Associations, Bâtiments 
communaux.
GERMAIN Alain Maire-Adjoint
Finances, Urbanisme, Voirie, Equipe Technique, Agriculteurs, 
communauté de communes, Tourisme, Bâtiments communaux
GOUNARD Bernadette Conseillère Municipale 
Relations Commerçants, Syndicat Eau Potable, Communication, Offi ce 
de la Culture, Sports, Associations, Patrimoine, Association des Bastides.
LAHALLE Marie-Hélène Maire-Adjoint
Affaires Scolaires et Solidarité, Fleurissement, Plus Beaux Villages de 
France, Associations, Sports, Bâtiments communaux.
LEVERRIER Laura Conseillère Municipale 
Affaires Scolaires et Solidarité, Offi ce de la Culture.
MAZELAYGUE Thierry Conseiller Municipal 
Ordures Ménagères, Voirie, Communication, Sécurité Routière, 
Bâtiments communaux.
MAZET Bernard Conseiller Municipal 
Associations, Voirie, Fêtes, Sports, Bâtiments communaux.
OZANNE Michel Conseiller Municipal 
SIVOM, Syndicat d’électrifi cation, Voirie, Urbanisme, Finances, Relations 
Commerçants, Patrimoine, Culture, Tourisme, Communication, 
Association des Bastides, Bâtiments communaux.
RENE Christelle Maire-Adjoint 
Associations, Sports, Tourisme, Patrimoine, Culture
RIVES Max Maire-Adjoint
Finances, SIVOM, Syndicat d’électrifi cation, Associations, Sports.

Délégations
Chers Dommoises, chers Dommois,

Même s’il est un peu tard, je présente à tous ceux qui 
n’ont pas pu répondre à notre invitation du 9 janvier  tous 
mes vœux de bonheur et de bonne santé pour cette nouvelle 
année.

Au-delà de la tradition du nouvel an c’est aussi l’occasion 
de manifester notre volonté de faire bouger les choses, de se 
mobiliser pour un avenir collectif meilleur. 

Depuis trois ans, cette volonté et cette détermination 
m’animent pour mener les affaires communales, entourée de 
conseillers municipaux coopérants et actifs. Pourtant, que de 
temps  écoulé entre le moment où l’on initie les projets et le 
moment où ils se concrétisent ! Nous arrivons enfi n dans une 
phase positive :

   - en  2011 les travaux de la promenade du belvédère 
vont se poursuivre,

- la porte des tours et ses graffi ti vont bénéfi cier de 
l’attention bienveillante de la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles.

-  la halle va être restaurée et la réhabilitation du bourg 
va être amorcée : la première tranche de travaux  est à l’étude. 

Nous ne délaisserons pas non plus le château du Roy, les 
travaux sur les bâtiments communaux et l’entretien de nos 
routes et chemins.

A côté de ces projets, la gestion communale, c’est aussi 
une multitude de travaux quotidiens qui passent souvent 
inaperçus et je remercie à nouveau tous nos collaborateurs.

Conscients de l’importance de la charge que vous 
nous avez confi ée, nous continuerons notre action avec 
persévérance et transparence, à votre service.

Bien cordialement,

  Jocelyne LAGRANGE
 Maire de Domme
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NAISSANCES

Thomas Pierrick François VARY .......................................................................................................................................31 décembre 2010

DÉCÈS

Gérard GOUNARD ...............................................................................................................................................................30 octobre 2010

Micheline Edmonde Yvonne Elise Marie DUFLOS  /  Veuve de Pierre Raymond AGEZ ..............................26 novembre 2010

Etienne Marcel DELPECH ..................................................................................................................................................1er décembre 2010

Louis Marie Emile CATTEAU  /  Veuf de Cécile Clémence BILLEAUX .................................................................03 décembre 2010

André Eugène SIMON ........................................................................................................................................................14 janvier 2011

Marie-Claire Simone Odette FAGEOLLES  /  Epouse de Pierre GUICHARD .....................................................14 janvier 2011

État Civil
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Le projet de restauration et d’aménagement de la halle
A l’intérieur des bastides, sur les espaces publics, des 

aménagements étaient souvent réalisés. Ainsi, une halle 
occupait parfois le centre de la place. Généralement, l’installation 
était en bois et la charpente reposait sur de nombreux piliers 
régulièrement répartis tout autour. Espace abrité, elle était 
équipée de mesures utilisables par les marchands pour le 
commerce des grains et de diverses denrées. La maison 
communale pouvait être aménagée à l’étage. Souvent, c’était 
là que se réunissaient les Consuls et le Bayle, responsables 
de l’administration de la cité. On y gardait d’ailleurs le sceau 
communal.

La présence de halles conférait aux places des bastides 
un rôle économique. C’était un lieu d’échanges, de foires et 
marchés et l’emplacement du petit commerce. C’était aussi un 
centre d’attractions et de réjouissances.

La Halle de Domme date certainement du XVIIème siècle. 
Elle devait servir de marché couvert au rez-de-chaussée et, à 
l’étage, de maison commune où se réunissaient les autorités. 
On pense qu’une halle primitive existait vraisemblablement sur 
l’autre place, dans le quartier considéré à l’époque comme le 
quartier pauvre de la cité, là où étaient organisés habituellement 
les foires et les marchés. L’emplacement actuel du Castelet était 
d’ailleurs appelé « le Mercadiol », ce qui en occitan signifi e : le 
petit marché. La Halle est située dans la partie la plus « aisée » 
du village, fait attesté par l’allure des bâtiments qui l’entourent.

D’origine, la Halle ne conserve que les piliers et sa balustrade 
en bois. L’imposante charpente supporte une toiture couverte 
en partie de lauzes. Les piliers sont moins serrés au milieu pour 
laisser vraisemblablement passer des véhicules. Elle servait 
certainement plus comme garage et au début du XXème siècle 
le corbillard y stationnait. Deux salles sont situées à l’étage. Une 
d’elles est affectée à la permanence hebdomadaire du notaire. 
Au XIXème siècle et au début du XXème siècle, l’autre salle 
servait à la Justice de Paix. Pendant longtemps, les réunions du 
Conseil Municipal furent organisées à l’étage de la Halle.

La Halle a été largement restaurée à plusieurs reprises. Elle 
fut notamment reconstruite en 1879 aux frais du Marquis de 
Maleville, sénateur-maire de Domme. Elle fut surtout aménagée 
en 1954 pour y réaliser l’entrée des grottes. Située loin du cœur 
de la ville, l’entrée ne favorisait pas l’augmentation du nombre 

de visiteurs. Des travaux furent entrepris par les dirigeants du 
Syndicat d’Initiative pour rapprocher cette entrée de la place de 
la Halle. Une galerie de 120 m de long fut creusée et une salle de 
50 m fut découverte. Des travaux d’électrifi cation des salles et 
des couloirs furent également réalisés. 

En 2000, à l’initiative de la Municipalité de l’époque, un 
projet de confortement du bâtiment et de transfert des locaux 
de l’Offi ce de Tourisme avait été élaboré. Ce projet, suffi samment 
avancé, fut ajourné en 2001 et repris en 2008 par l’actuelle 
Municipalité. En raison de la qualité du bâtiment, la DRAC 
Aquitaine a demandé à la commune que la maîtrise d’œuvre 
des travaux soit confi ée à un Architecte du Patrimoine. Le choix 
du Conseil Municipal s’est porté sur Mme Gaëlle Duchêne, 
architecte à Lhospitalet dans le Lot. 

Le projet de Mme Duchêne, élaboré en relation avec 
l’Architecte des Bâtiments de France, les élus, les représentants 
de l’Association pour la Sauvegarde de la Bastide de Domme 
et de ses Remparts et ceux de l’Offi ce de Tourisme, respecte la 
physionomie actuelle du bâtiment. Il ne peut d’ailleurs en être 
qu’ainsi dans la mesure où le bâtiment est inscrit depuis 1942 à 
l’Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques. Il est 
donc exclu de la transformer en en faisant une halle ouverte, 
comparable à celles de communes voisines qui, notons le, 
sont des bâtiments contemporains. L’originalité de la Halle de 
Domme provient de sa conception sur deux niveaux, avec des 
salles closes de murs au 1er étage et, au rez-de chaussée, une 
salle dont les ouvertures sont fermées par des claustras en bois.

Le diagnostic établi par l’architecte ne montre aucun 
désordre majeur sur l’édifi ce de nature à mettre sa stabilité 
générale en péril. Celui-ci toutefois relève l’aspect très dégradé 
de la galerie, menaçant à terme la sécurité des usagers, la 
vétusté de la couverture qui, par endroit, n’assure plus son rôle 
d’étanchéité, et si la structure principale de la charpente paraît 
en bon état, des chevrons semblent dégradés et donc doivent 
être remplacés.

L’aménagement de la Halle pour l’accueil défi nitif du siège 
de l’Offi ce de Tourisme est un aboutissement logique dans la 
mesure où l’Offi ce de Tourisme dispose déjà du rez-de-chaussée 
du bâtiment. Ce transfert permettra un meilleur accueil des 
touristes en rendant l’Offi ce de Tourisme plus visible et plus 
attractif et permettra à la commune de disposer de l’Hôtel du 
Gouverneur dans son ensemble. L’aménagement de la Halle 
prévoit un large espace d’accueil du public au rez-de-chaussée 
et les bureaux au 1er étage avec vestiaires et salle de repos. 
Le bureau du Notaire sera déplacé pour les besoins de cet 
aménagement.

Des ouvertures supplémentaires sont prévues, notamment 
pour des questions de sécurité et de confort du public, sur les 
façades nord et sud du bâtiment. Les claustras en bois seront 
remplacés par des baies vitrées et l’entrée principale du 
bâtiment sera avancée au niveau des murets extérieurs qui 
seront conservés.

Le crépissage des murs, volonté de l’Architecte des 
Bâtiments de France, fait débat. Si cette disposition du projet, 
qui a pour but de protéger les maçonneries extérieures, ne 
correspond pas à l’état actuel de la majeure partie du bâtiment, 
nous observons néanmoins qu’une façade de la Halle comporte 
déjà un enduit.

Le projet sera réalisé en 3 phases de travaux et sera 
subventionné. Le coût HT des travaux s’élève à 468.000 €. L’offi ce 
de tourisme, qui a adopté ce projet, a accepté de fi nancer la 
partie non subventionnée. Ce projet ne coûtera donc rien à la 
commune. Le dossier est consultable en mairie.
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1ère partie : le cadre réglementaire

En trois décennies le paysage urbain et rural a été 
profondément modifi é et des outils de travail ont dû 
être mis en place afi n d’harmoniser l’opposition entre 
lieux de vie  et lieu de travail, lieux de commerce et lieux 
de détente ou de loisirs.

Le Plan Local d’Urbanisme est un document qui défi nit 
les différentes zones d’une commune en précisant les 
parties constructibles ainsi que les zones à préserver 
en zones paysagères, zones boisées, zones agricoles, en 
spécifi ant les règles à respecter dans chaque zone. Ce 
document a succédé au Plan d’Occupation du Sol. 

Il est établi par des spécialistes (cabinet d’urbanisme, 
géomètre) en concertation avec les mairies, les personnes 
publiques associées et après une enquête publique.

Diverses lois ont  modifi é le code d’urbanisme et mis en 
place de nouvelles règles en matière d’aménagement 
du territoire:

 - la Loi d’Orientation Foncière de 1967 avait 
vocation à permettre l’extension des villes.

 - la Loi Solidarité et Renouvellement Urbains 
du 13 décembre 2000 qui a pour but de renforcer 
le lien entre territoires urbains et péri-urbains, qui 
poursuit un objectif de développement durable en 
coordonnant mieux  les infrastructures de transport 
et celles d’hébergement, en luttant contre l’étalement 
urbain et contre l’éclatement social. La loi généralise, en 
particulier, le principe de la concertation préalable et de 
l’enquête publique.

 - la Loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 
a pour but d’assouplir les limitations apportées 
à l’urbanisation, de préciser la portée du projet 
d’aménagement et de développement durable, de faire 
de la modifi cation du PLU la procédure de droit commun, 
de préciser le régime de participation pour voiries et 
réseaux, de permettre d’instituer un droit de préemption 
ainsi que de soumettre à autorisation des travaux sur des 
éléments de qualité paysagère à protéger.

 - la Loi portant engagement pour le logement 
du 13 juillet 2006 qui  prévoit, pour aider les collectivités 
à construire, d’augmenter l’offre de logements à loyers 
maîtrisés, de favoriser l’accession à la propriété des 
ménages les plus modestes et renforcer l’accès de tous à 
un logement confortable.

 - la  Transposition du droit européen dans le 
droit français (décret d’application du 27 mai 2005) 
qui propose d’analyser les enjeux environnementaux 
présents sur l’aire d’étude, d’identifi er les incidences de 
dispositions envisagées et de favoriser des décisions 
ayant pour soucis la qualité environnementale, de 
rendre compte en mobilisant les citoyens et les acteurs 
concernés.

 - la Loi Molle du 24 mars 2010 qui permet  
principalement la modifi cation simplifi é du PLU ainsi 
que la faculté de réglementer la taille minimum des 
logement et d’avoir la possibilité de dépasser les règles 
de gabarit, de hauteur, d’emprise au sol et de coeffi cient 
d’occupation des sols, de permettre la mise en place du 
Projet Urbain Partenarial, nouvel instrument fi nancier.

 - la Loi Grenelle I du 3 août 2009 a pour but de 
lutter contre la régression des surfaces agricoles et 
naturelles, lutter contre l’étalement urbain, concevoir 
l’urbanisme de façon globale, préserver la biodiversité, 
assurer une gestion économe des ressources et de 
l’espace, permettre la mise en œuvre de travaux 
d’amélioration de la performance énergétique et de 
créer un lien entre densité et niveau de desserte par les 
transport en commun.

 - la Loi Grenelle II du 12 juillet 2010, exécutoire 
au plus tard le 14 janvier 2011 a pour but d’insérer des 
mesures écologiques dans les règles d’urbanismes, de 
favoriser l’élaboration de Plans  Locaux d’Urbanisme 
Intercommunaux, d’assurer une bonne lisibilité des 
P.L.U, d’intégrer de nouveaux objectifs en matière de 
développement durable dans les P.L.U., de permettre 
aux P.L.U. d’imposer des critères de qualité renforcés en 
matière d’infrastructures et réseaux de communications 
électroniques, de renforcer le pouvoir du préfet pour 
la modifi cation du P.L.U., d’augmenter la fréquence de 
l’analyse des résultats de l’application du P.L.U. dans le 
cas d’une obligation d’évaluation environnementale.

 - la Loi de Modernisation de l’agriculture  et de 
la pêche du 27 juillet 2010 et exécutoire au plus tard 
le 28 janvier 2011, qui modifi e les lois précédentes en 
matière de préservation de l’espace agricole. Elle institue 
aussi  une taxe sur la vente des terrains agricoles rendus 
constructibles.

       Michel Ozanne
Source: Formation des Elus locaux, avec l’autorisation de reproduction de 
Madame DURAND- LAVILLE, urbaniste qualifi é OPQU

Le Plan Local d’Urbanisme
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Le Plan Communal de Sauvegarde

Les tempêtes de 1999, les inondations de la Somme 
en 2001, l’accident d’AZF à Toulouse en 2001, la canicule 
en 2003... sont autant d’évènements qui ont montré que 
les communes n’étaient pas toutes préparées à affronter 
ce type de crise. De là sont nées des lois qui ont renforcé 
le droit à l’information du public et l’obligation pour les 
communes soumises à un risque de mettre en place une 
organisation particulière en cas de crise qu’on appelle 
Plan Communal de Sauvegarde (PCS).

L’article 13 de la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de 
modernisation de la sécurité civile oblige les communes 
soumises à un Plan de Prévention des Risques 
approuvé (risque naturel) ou comprises dans le champ 
d’application d’un Plan Particulier d’Intervention (risque 
technologique) à mettre en place un Plan Communal de 
Sauvegarde. Ce dispositif, précisé par le décret n°2005-
1156 du 13 septembre 2005 s’intègre dans l’organisation 
générale des secours.

Le PCS ne doit rechercher qu’un seul objectif : «être 
prêts le jour J». L’élaboration de ce plan ne vise donc 
pas seulement à réaliser un document mais à préparer 
et organiser la commune pour faire face aux situations 
d’urgence, et ce, en tenant compte de la taille et des 
habitudes de fonctionnement de cette dernière.

Depuis 2005, la commune de Domme, comme 
toutes celles du département possédant un PPR, 
était relancée par la Préfecture de la Dordogne qui lui 
demandait d’élaborer son PCS. Si en 2009, la commune 
de Domme a décidé de mettre en place son PCS, il faut 
bien dire qu’elle est actuellement peu suivie par les 
autres communes du Département, situation que Mme 
le Préfet a déplorée lors des derniers « Rendez-Vous de 
l’Etat » qui se sont tenus aux Eyzies le 29 novembre 2010.

La mise en forme de ce PCS a été confi ée au Bureau 
Véritas. Le chargé d’étude de cette société, M. Eric 
Lamouret, élu de Milhac d’Auberoche, a mis en place 
le PCS de sa propre commune ainsi que des comités 
de feux de forêts. L’élaboration du document est le 
travail d’une commission dans laquelle siègent des 
élus, les Gendarmes et les Pompiers de Domme, Mme 
la Directrice de l’Hôpital Local, et M. Roger Armagnac, 
ancien chef des Sapeurs Pompiers de Domme. Marcel 
Delpech, ancien élu, avait accepté de participer aux 
travaux de cette commission et sa disparition brutale la 
prive de sa grande connaissance du terrain.

Au départ, le PCS de Domme ne devait concerner 
que le risque « éboulement », le PPR de Domme étant 
consacré à ce seul risque. Sur proposition de M. Lamouret, 
il a été décidé d’étendre le PCS à tous les autres types 
de risques concernant la commune : rupture de barrage, 
feux de forêts, risques industriels et inondations, d’autant 
plus que l’Etat met en œuvre un Plan de Prévention des 
Risques Inondations, du Coux à Cazoulès, englobant la 
commune de Domme.

Dans le cadre de ce PCS, la commune de Domme 
sera divisée en 6 secteurs, avec un responsable chargé 
d’alerter les populations de chaque secteur :

- Secteur 1 La Bastide et le Port : Michel Ozanne ;

- Secteur 2 Les abords urbanisés de la Bastide : 
  Le Pradal, Maisonneuve, La Vergnolle, Le Paillé, 
  Bard, Le Blanquet, Lescaunal : Max Rives ;

- Secteur 3 La Plaine de Bord : Alain Bogaert ;

- Secteur 4 La Rivière, Caudon : Daniel Agrafeil ;

- Secteur 5 Turnac : Alain Germain ;

- Secteur 6 La Foret, Giverzac, La Mondonne, Le Grel, 
  Lescaunal, Les Braziers, Ravette, 

 Le Dauphinat : Hervé Caminade.

Le système général d’alerte restera la sirène des 
Pompiers, aujourd’hui déplacée sur le Centre d’Incendie 
et de Secours au Pradal.

Le site de l’aérodrome, en raison de son 
emplacement, de sa surface, de la possibilité 
d’atterrissage d’avions et d’hélicoptères, sera privilégié 
pour le rapatriement des populations en cas d’évènement 
grave, quel que soit le risque. En cas de risques mineurs 
ou ne touchant pas la bastide, le rapatriement des 
populations pourra se faire dans les salles communales.

En cas de nécessité, des véhicules de transports 
ou des engins de travaux publics pourront être 
réquisitionnés.

Le PCS prévoit également, pour la bastide, un plan 
d’évacuation. Ce PCS ne pourra pas être fonctionnel 
sans l’aide de bénévoles, tant pour l’évacuation de la 
bastide que pour l’aide, sur le terrain, aux responsables 
de secteurs, l’organisation de la cellule de crise étant 
réservée aux élus et au personnel communal.

Ce PCS est en cours de fi nalisation. Il devra être 
adopté par le Conseil Municipal et communiqué à la 
Sous-Préfecture, au SDIS, aux Pompiers et Gendarmes de 
Domme, à la cellule de la Sécurité Civile de la Préfecture, 
au service des routes du Conseil Général et à la DDT.

Ce document devra être remis à jour. La commission 
a décidé que cela serait fait tous les 5 ans et de faire 
coïncider cette mise à jour avec les périodes de 
recensement.

Après sa validation, le PCS sera présenté à la 
population à l’occasion d’une réunion publique. Il fera 
également l’objet d’une simulation « grandeur nature » 
de manière à l’éprouver.
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La Page des Associations

 LE TENNIS-CLUB DE DOMME

 L’équipe du club de tennis Cénac-Domme vous souhaite une 
excellente année 2011. Le club, repris depuis 2 ans,  affi che une nette 
progression dans ses activités. En association avec l’Ecole de tennis 
de Vitrac, notre enseignement regroupe 55 enfants, dont 25 sur les 
communes de Cénac et de Domme. C’est une belle performance 
et nous espérons progresser. Patrick Périchon, l’enseignant BE qui 
gère l’Ecole, nous a concocté deux tournois pour les jeunes (9-14 
ans) pour la saison : la 2nde semaine des vacances de Pâques pour 
le club Cénac-Domme, et les mercredis et week-end de fi n mai 
début juin pour le club de Vitrac. Les enfants désireux de s’inscrire 
le feront auprès de Patrick. Cénac-Domme a prévu son tournoi d’été, 
comme de coutume, la 2nde quinzaine d’août. Ces dates permettent 
d’y rencontrer les  vacanciers qui s’y inscrivent, et de marquer des 
points dans ce dernier tournoi régional. Les adultes disputent les 
championnats du Périgord par équipe sur les week-end, pas toujours 
avec succès, mais toujours avec entrain, l’important n’est-il pas de 
participer ? N’hésitez pas à nous contacter pour vous inscrire (cours 
adultes et enfants, cordages de raquettes, location des courts), poser 
des questions, faire part de vos idées. Bonne année !

L’équipe du tennis-club Cénac-Domme.

 LE CAPIOL

 L’association « Le Capiol » se réjouit de l’attribution du 1er prix 
(prix du Conseil Général) du concours des Clochers d’Or 2010 à Anne 
Bécheau pour ses deux ouvrages : « Cénac et Domme, histoire et 
chroniques d’un terroir » et « Bézenac, histoire et chroniques d’un 
village ».
La remise des prix s’est déroulée aux Archives Départementales de 
la Dordogne le 15 décembre 2010.
Ce 1er prix récompense des ouvrages d’une grande qualité et qui 
ont connu un véritable succès auprès des lecteurs. Ainsi, les 1000 
exemplaires du livre sur Domme et Cénac étant épuisés, un tirage de 
300 exemplaires supplémentaires de cet ouvrage a été commandé 
auprès de l’imprimeur.
Ces ouvrages sont disponibles dans les librairies locales.

 ORGANISATION DES FÊTES MÉDIÉVALES

 L’association a organisé un concours de belote le 7 novembre 
2010. Le résultat n’est pas  satisfaisant et nous avons été déçus du 
manque de participants, notamment  dommois. Nous remercions 
les généreux donateurs.
Nous organisons un LOTO le 19 mars 2011 à 20h30 SALLE de la 
RODE.  Venez  nombreux.

Le Président, Bernard Mazet

 L’AÉROCLUB DU SARLADAIS

 Pour prendre l’air.
Comme chacun le sait, l’Aéro-Club du Sarladais, outre son école de 
pilotage, véritable marche-pied pour nos jeunes vers de brillantes 
carrières, offre la possibilité à tous ceux qui le désirent de découvrir 
« vu du ciel » notre si beau PERIGORD. Notre commune, en tant 
que membre du Syndicat Intercommunal, participe à l’entretien 
de l’Aérodrome (toutes les voies de circulation viennent d’être 
refaites). L’Aéro-Club propose aux Dommois qui le désirent des vols 
au-dessus de la région, ceci à des tarifs préférentiels, en avion (deux 
ou trois personnes) ou ULM (une personne). Pour cela, il faut faire 
compléter à la Mairie un coupon à demander sur place. Ensuite, il 
suffi t de téléphoner pour prendre rendez-vous au 09 62 10 09 18 
(laisser message si répondeur).  Et…bon vol !!!

 L’ATELIER D’ANGLAIS DE DOMME

Après quelques mois d’existence, faire un bilan de l’activité de 
l’Atelier peut sembler une démarche diffi cile ; certes, il y a bien des 
chiffres : le nombre des participants, des cours donnés, des activités 
réalisées … mais quel outil peut mesurer la joie et l’enthousiasme 
des élèves ? Comment évaluer le dynamisme et les qualités de 
l’animatrice Karen Kowalik ? Hum … Diffi cile ! 
Peut-être qu’il faudrait simplement assister à la sortie des cours et 
découvrir ainsi le visage ravi des participants ? Et  celui des parents 
satisfaits  de voir leurs enfants apprendre une langue étrangère 
dans une ambiance chaleureuse, ludique et épanouissante ?
Ces signes-là sont certainement les meilleurs pour évaluer le bien-
fondé de l’Atelier d’Anglais et comprendre la volonté de ses acteurs 
d’élargir son rayon d’activité en proposant pour les vacances 
de Pâques, du 11 au 22 avril prochains, trois stages destinés aux 
scolaires :
 - un stage « Anglais Collège et Lycée » ;
 - un stage « Apprendre à Apprendre » pour aider les enfants 
    à acquérir les méthodes de travail du collège ;
 - un stage « Préparation au Brevet et à l’Après Brevet » pour les 3°.
Pour tout renseignement, contactez Sylvie Ménardie au : 
05 53 31 20 29 ou Sylvie Serre au : 05 53 28 44 73.

 VÉLO-CLUB DE DOMME

 LA RANDOMMOISE 2010
Ce dimanche 17 octobre 280 participants VTT et pédestres étaient 
au rendez-vous de cette randonnée organisée par le Vélo club de 
Domme depuis maintenant plus de 10 ans. Comme toujours il y eut 
un départ, puis des efforts et du réconfort.   Merci à tous et à l’année 
prochaine pour de nouvelles aventures.
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2011 :  NOUVELLE ANNÉE, 
NOUVEAUX OUTILS

Longue fut la route ...et non moins 
ardue, avant d’arriver au résultat que 
nous vous présentons aujourd’hui.

Dans le précédent bulletin 
municipal nous vous présentions 
le nouveau visage touristique du 
Périgord Noir, ou plutôt les nouveaux 
visages. 

Ceci a passablement compliqué 
les choses pour la création de ce guide 
d’hébergement 2011. 

Né de la volonté commune des 
huit Offi ces de Tourismes regroupés 
dans la nouvelle appellation « Périgord 
Noir, Vallée Dordogne », cet outil 
nécessaire et précieux a demandé 
un immense travail aux différents 
personnels des Offi ces de Tourisme.

Ce travail invisible consistait à 
réunir tout le monde autour d’une 
table, savoir si tout le monde était 
en accord avec la création d’une 
charte commune concernant aussi bien les territoires, 
les marches à suivre et le montant des cotisations, qui 
jusque là, étaient différents dans chaque secteur. 

S’en est suivi une harmonisation du travail 
informatique pour que chaque offi ce inscrive ses 
adhérents sur un site commun, en respectant les mêmes 
normes de travail.. Ce qui a nécessité un grand effort de 
supervisation à l’offi ce de tourisme de Domme qui a été 
à l’initiative de ce projet et qui en a assuré la réalisation. 

Mais les différents offi ces, très désorientés et affectés 
par la soudaine décision de Sarlat de faire cavalier seul,  
ont répondu « présent » et le travail s’est passé sans 
accro majeur, chacun ayant fait preuve de réelle bonne 
volonté.

Au fi nal nous avons le plaisir de vous présenter 
le nouveau guide d’hébergements, disponible et 
distribué gratuitement à l’offi ce de tourisme et dont 
nous envoyons quelques centaines aux touristes en 
faisant la demande. Ce guide tiré à 15000 exemplaires 
sera distribué dans chacun des offi ces concerné, pas à 
Sarlat, mais bénéfi ciera d’un accord pour être diffusé 
sur demande dans la nouvelle entité « vallée Vézère ». Il 
compte 67 pages et pas moins de 465 encarts !! 

L’enjeu, nous en somme bien conscient, à été 
également de redonner confi ance aux adhérents, 
sans lesquels ce nombre d’encarts n’aurait pas été. La 
multiplication des guides cette année et donc des coûts, 
en ayant démotivé bon nombre. 

Les offi ces avançant également un peu au jour 
le jour dans leur nouveau rêve commun, ce travail de 
confi ance n’a pu se faire que « à la tâche » et nous tenions 
à remercier les adhérents de notre secteur géographique 
qui ont cru en notre projet et qui nous ont soutenu, en 
prenant un encart dans notre brochure ,  à savoir : 

HÔTELS
L’Esplanade de Domme
Les Quatre Vents de Domme
Le Nouvel Hôtel de Domme

RESTAURANTS
Cabanoix et Châtaigne de Domme
L’Auberge de la Rode de Domme
Le Médiéval de Domme
Le Chalet de Domme
La Poivrière de Domme
Le Carreyrou de Domme
Mon coin resto de Domme
Ferme auberge La Borie Blanche 
de Domme

CAMPINGS
Le Bosquet de Domme
La Rivière de Domme
Le Bras de Domme
Le Moulin de Caudon de Domme
Le Perpetuum de Domme
Le Pech de Caumon de Cénac
Calmésympa de Saint Martial
Le Beau Rivage de La Roque Gageac
Camping Municipal de Cénac
Les Granges de Groléjac
Camping du Lac de Groléjac
Camping les Pialades de Nabirat

CHAMBRES D’HÔTES
Les Cigales, Mme Prévost de Domme
Côté Figue, Mme Friedrich de Domme
Le Moulin Rouge, Mr Atlan de Cénac
La Guérinière, Mr Demassougne de Cénac
La Touille, Mme Barry de Cénac
Le Roucou, Mme Godwin de Nabirat

LES MEUBLÉS
Mr Borde Pierre de Domme
Mr Pégoraro Régis de Domme
Mr Journou Daniel de Domme
Mme Castang Dominique de Domme
Mme Maure Renée de Domme
Mme Armagnat Francine de Domme
Mr Blockwell Leslies de Domme
Mme Trémoulet Simone de Cénac
Mme Paulès Denise de Cénac
Mme Rosset Michèle de Cénac
Mr Mejescaze Laurent de Cénac
Mr Segalard de Groléjac
Mr Deval Alain de Groléjac
Mr Kagan Jean-Claude de Groléjac
Mr Laurent Christophe de Groléjac
Mme Duarte de Saint-Martial
Mr Kabs de Saint-Martial
Mme Seillade de Saint-Martial
Mme Brunet de Daglan
Mr Alcabez de Veyrines de Domme
Mr Vaucan Bastien de St-Aubin de Nabirat
Mme Georgy de Nabirat

VILLAGES VACANCES
Les Ventoulines de Domme
Le Paillé de Domme
Le Village de La Combe de Domme
Gites de la Bastide de Domme
Le Grezelou de Saint-Martial

La Page de l’Offi ce de Tourisme
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Les Brèves de Domme

DISTRIBUTION DE SACS JAUNES 
ET NOIRS

Le SICTOM du Périgord Noir reconduit en 2011 
sa campagne d’information et de distribution de 
sacs jaunes et noirs. Deux animateurs sillonneront les 
hameaux des communes adhérentes dans un véhicule 
floqué aux couleurs du tri et iront à la rencontre des 
usagers pour leur rappeler les consignes et leur 
proposer des composteurs.

Le SICTOM sera présent à Domme les 28 et 29 avril 2011 
comme suit :

- jeudi 28 avril 2011 : 
 08H30 - 12H00 : Place de la Halle ;
 12h30 – 14h30 : la Bourgeoisie ;
 15h00 – 17h00 : Turnac.

- Vendredi 29 avril 2011 :
 08h30 – 12h00 : Place de la Halle ;
 12h30 – 14h30 : Maison Neuve / La Vergnolle ;
 15h00 – 17h00 : La Pauliague / La Canelle.

LA PORTE DES TOURS

Pour faire suite à la consultation engagée pour 
un complément à l’étude effectuée par M. Oudin, le 
Conseil Municipal a décidé de retenir la candidature 
de M. Denis Dodeman, pour un montant de mission 
de 3.588 € TTC. M. Dodeman s’est engagé à remettre 
son complément d’étude sous 2 mois. Une première 
rencontre avec les élus a été organisée en mairie le 7 
janvier dernier, en présence de M. Rochas, Architecte 
des bâtiments de France. M. Dodeman s’est également 
engagé sur les délais suivants : remise des premières 
esquisses à la mi-février et du complément d’étude 
définitif début mars 2011.

LA BALUSTRADE DU BELVÉDÈRE

Les travaux de réalisation de la 2ème tranche de la 
balustrade du belvédère ont commencé le 10 janvier 
2011 et doivent durer 8 semaines. Cette tranche va du 
2ème pilier du portail de la propriété Gillard au 1er 
décroché de l’actuelle balustrade. Une 3ème et dernière 
tranche est programmée pour 2011. 

TÉLÉTHON 2010

Pour la première fois, le Téléthon s’est déroulé hors 
des murs de la bastide et malgré des circonstances 
défavorables celui-ci a recueilli une somme très 
honorable  4.522 €. Ce résultat se positionne au 6ème rang 
des 14 Téléthons organisés à ce jour. Les organisateurs 
remercient les participants et les donateurs qui ont 
contribué à la réussite du Téléthon 2010.

HALTE À LA MALVEILLANCE 
ET AU VANDALISME 

Rendons nous à l’évidence, il y a, à Domme ou aux 
alentours, au moins une personne malveillante qui 
se manifeste par des dégradations : destruction du 
sanitaire du parking St-James, de celui du jardin public, 
de l’escalier du jardin de la salle de la Rode en 2010 et, 
ces derniers jours, arrachage des plantations de charmes 
au parking St-James (37 arbres arrachés). La Mairie a, 
bien sûr, porté plainte auprès de la gendarmerie.

Quelle que soit la motivation de telles dégradations, 
leurs auteurs doivent savoir qu’en s’attaquant ainsi au 
bien public, ils attaquent tous les Dommois et qu’il existe 
d’autres moyens, moins lâches et plus légaux d’exprimer 
son mécontentement.
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LE CHÂTEAU DU ROY

Les travaux ne s’arrêtent pas au Château du Roy 
pendant l’hiver. Après une nouvelle coupe d’arbres, des 
travaux de débardage vont être effectués et, compte 
tenu de l’étroitesse du chemin et de son actuelle 
instabilité, les bois seront évacués par un débardeur, 
au moyen d’un cheval.

En début d’année, l’entreprise Einaudi interviendra 
pour procéder à la consolidation du mur d’accès 
du Château du Roy. Cette opération recevra l’aide 
financière de la DRAC Aquitaine et du Conseil Général 
de la Dordogne.

Un chantier de jeunes internationaux sera 
reconduit en 2011 pour la 4ème année consécutive, 
toujours sous l’égide de l’association CONCORDIA, et 
se déroulera du 15 juillet au 06 août 2011.

LE JARDIN DU SOUVENIR

Sa réalisation est programmée pour le mois de 
mars 2011 et son inauguration est prévue pour le 
8 mai prochain et se déroulera dans le cadre des 
cérémonies officielles qui, pour l’occasion,  pourraient 
être décalées vers 18h00. Cette information sera 
confirmée ultérieurement et le programme de cette 
inauguration sera développé dans la presse locale.

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
PAR LES COMMERCES

Les dispositions prises en 2010 sont reconduites 
en 2011. En outre, les dépassements de surface non 
autorisés ou réalisés devant un édifice public feront 
l’objet du paiement, par le commerce concerné, 
d’un droit mensuel supplémentaire calculé sur la 
base de 3.000 €/m² de dépassement. La présence 
sur le domaine public des glacières, chevalet et 
distributeurs de boissons, déconseillée par la Charte 
des Commerces, sera tolérée contre paiement, par 
l’exploitant du commerce concerné, d’un droit 
mensuel supplémentaire calculé sur la base de 3.000 € 
par unité. Les glacières ne comportant aucune 
publicité ni de couleurs criardes seront dispensées du 
paiement de ce droit. L’occupation du domaine public 
par les commerces reste subordonnée à une demande 
établie par eux à partir d’un formulaire communiqué 

par la Mairie de Domme et qu’ils lui retourneront 
impérativement avant le 15 mars. Pour les restaurants, 
bars, snacks, brasseries sandwicheries et pizzérias, le 
ou les bordereaux de recyclage des graisses de l’année 
précédente devra être impérativement annexé à cette 
demande.

HÔPITAL DE DOMME

Pour la troisième année consécutive, l’Hôpital 
de Domme est classé premier pour la lutte contre 
les maladies nosocomiales. Il arrive en tête des 325 
établissements français « les plus sûrs », ex æquo en 
2010 avec celui de Marchenoir (Loir-et-Cher). Nous 
renouvelons nos félicitations à cet établissement, 
à toute son équipe médicale et à l’ensemble du 
personnel qui ne ménage pas ses efforts pour arriver 
tous les ans en tête de ce classement.

UTILISATION DE LA SALLE DE LA RODE

Pour favoriser l’accès de cette salle au plus 
grand nombre d’associations dommoises, le Conseil 
Municipal a adopté le dispositif suivant. En juillet et en 
août, chaque association pourra avoir accès à la salle 
de la Rode ou à son jardin : 

- Le lundi, mardi, mercredi, jeudi : 4 fois par mois ;

- Le vendredi : 2 fois par mois ;

- Le samedi et le dimanche : 1 fois par mois.

Les Brèves de Domme (suite)
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La Page de l’Offi ce de la Culture

Les Membres de l’Offi ce de la culture de Domme, vous 
offrent leurs meilleurs vœux pour 2011, en espérant 
que cette année sera riche en rencontres, échanges et 
enrichissements.

A l’issue de l’Assemblée générale du 17 Décembre 2010, 
un nouveau Bureau a été élu.

Sa composition est la suivante : 

 BENITTA  Ginette.  Présidente.

 KELLER  Thierry Vice Président.

 CONAN  Yves Secrétaire.

 DELBOS  Daniéle Secrétaire Adjointe.

 LAHALLE  Mylène Trésorière.

 THIERCELIN  Evelyne Trésorière Adjointe.

 ETCHEGOYHEN Danielle Chargée de Mission, 
  Affaires Culturelles.

 LEGER  Muriel. Attachée polyvalente
  près la Présidente.

 ROUSSEAU  Isabelle Attachée polyvalente
  près la Présidente.

Nous souhaitons la Bienvenue aux nouveaux et sommes 
persuadés que leur arrivée nous apportera un nouvel 
élan. Merci aussi d’avoir renouvelé votre confi ance « aux 
Anciens ».

La feuille de route de l’Offi ce sera toujours la même, 
toujours plus, toujours mieux, toujours disponibles.

Que sera 2011 ? Pour l’instant nous n’en avons qu’une 
ébauche. Il faut que le nouveau Bureau se mette 
rapidement au travail et nous sommes persuadés qu’il 
attend ce moment avec impatience. Mais certaines 
manifestations restent incontournables et sont le fer de 
lance de l’Offi ce.

Le Festival du Théâtre Amateur sera maintenu à la même 
date ; Selon les mêmes principes, les Troupes locales 

accueillant les Troupes voisines que nous voulons 
toujours plus nombreuses et dans des genres nouveaux.

Nous maintiendrons aussi l’itinérance dans les différents 
villages du Canton. Les Troupes sont déjà au travail et se 
préparent pour ce rendez-vous.

Des contacts sont pris pour les Concerts de l’été : 
l’Orchestre de BRATISLAVA et la FAVA ont donné leur 
accord. Les dates de rencontre sont à déterminer et 
d’autres offres vont être étudiées.

Cette année, nous recevrons aussi en partenariat 
avec le Conseil Général l’Exposition itinérante d’Art 
Contemporain. Ce sera très probablement dans le 
courant du mois de Février.

Nous avons également des propositions d’Artistes 
reconnus qui désireraient exposer à Domme et ce sera 
au nouveau Bureau de faire un choix et d’en décider en 
n’oubliant pas vos besoins et aspirations.

Très probablement dans le courant du mois d’Octobre 
ou de Novembre, nous reconduirons le « Salon des 
Artistes Plasticiens Amateurs du Canton de Domme » 
C’est un rendez-vous que nous donnons tous les deux 
ans et qui a toujours beaucoup de succès.

Bien sûr, une de nos préoccupations essentielles restera 
« Les Journées du Patrimoine ».

Nous avons entendu vos critiques et vos vœux. Aussi, 
nous essaierons d’y répondre. Il faut peut-être un air de 
nouveauté, une nouvelle conception, un aspect toujours 
plus festif et plus convivial où l’ensemble des Dommois 
se retrouvent et se reconnaissent, où notre Patrimoine 
Architectural deviendrait un support prépondérant. 
Nous allons y réfl échir lors de nos premières rencontres.

Je voudrais, au nom de l’Offi ce, m’excuser pour 
cette « petite période » de « fl ottement » dû à un 
renouvellement très important du Bureau. Aucune 
décision ferme n’ayant pu être prise avant sa 
restructuration, mais c’est maintenant chose faite, nous 
allons nous mettre au travail et nous vous tiendrons au 
courant de nos avancées ; l’Offi ce de la Culture restera 
l’affaire de tous.

A nouveau, BONNE ANNEE, Venez nous voir, apportez 
nous vos idées et surtout, assurez nous de votre soutien.

Je ne voudrais pas terminer sans renouveler au nom 
de l’Offi ce, mes remerciements à Madame le Maire de 
Domme et à son Conseil Municipal. Ils sont eux aussi un 
soutien essentiel et indispensable. 
Donc, en route pour 2011.

Ginette BENITTA
Présidente de l’Offi ce 
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Rue de la Boëtie

La cité de Domme se devait d ‘honorer l’un des 
Périgordin les plus connus, Étienne de la Boëtie, en lui 
offrant une rue à son nom. Né à Sarlat le 1° novembre 
1530, le jeune Étienne s’épanouit au sein d’une famille 
bourgeoise, dans un environnement très cultivé. Éduqué 
par son oncle Estienne à la mort de son père, il vouera à ce 
dernier une véritable dévotion. Ses études classiques se 
font à Bordeaux, probablement au Collège de Guyenne.  
Il s’éveille à la philologie, grande mode au 16° siècle, et 
taquine la muse en composant de nombreux sonnets 
amoureux.  Il s’attaquera aussi à traduire les œuvres de 
Plutarque, Virgile et L’ Arioste. 

La Boëtie poursuit des études de droit à l’Université 
d’Orléans où, brillant élève, il écrira à 18 ans son 
célèbre  « Discours de la Servitude Volontaire » véritable 
réquisitoire contre la  « tyrannie ». C’est en 1553 qu’il est 
admis comme conseiller au parlement de Bordeaux, puis 
comme Conseiller à la Cour. 

Il est sollicité dès 1560 par Michel de l’Hospital, 
proche collaborateur de Catherine de Médicis, comme 
« médiateur » entre les belligérants pendant les guerres 
de religions, afi n d’envisager une paix retrouvée entre 
les Catholiques et les Protestants.

Étienne de la Boëtie était marié à Marguerite de 
Carle, veuve de Thomas de Montaigne frère de Michel, et 
déjà mère de deux enfants. La rencontre entre les deux 
hommes eut lieu à Bordeaux en 1558, naissance d’une 
amitié solide et réelle qui s’éteindra le 18 août 1563 par 
le mort d’ Étienne emporté par la peste sur les terres de 
son épouse en Médoc, près de Taillan. Michel Eyquem de 
Montaigne sera au chevet de son ami Étienne pendant 
les trois jours de son agonie et sera fasciné par sa force 
d’ âme. 

Montaigne cadet de trois ans de la Boëtie, évoquera 
dans ses « Essais » leur amitié et défi nira leurs liens 
indéfectibles par cette phrase passée à la postérité et 
symbole de fraternité : 

« Par ce que c’estoit luy, par ce que c’estoit moy »
 
    Jean-Paul COIFFET

s t u d i o    c r é a t i o nde

com par ici

24130 PRIGONRIEUX
Tél. 09 75 69 20 44

comparici@orange.fr

s t u d i o

IMPRIMERIE DU PROGRÈS
de la création à l’impression…

24170 BELVÈS
Tél. 05 53 31 45 10

progresbelves@wanadoo.fr

24130 PRIGONRIEUX
Tél. 05 53 22 91 40
progresprigonrieux@wanadoo.fr

Nous sommes tous acteurs 
de notre environnement…
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